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Enoncé de la politique :

La direction générale ne doit pas traiter le personnel ou les bénévoles de maniére injuste,
abusive ou irrespectueuse.

En conséquence, la direction générale ne peut pas:
3.4.1 Omettre de mettre en place un mécanisme équitable de traitement des

plaintes et de protection du personnel et des bénévoles contre toute
conduite inacceptable au sein de |'organisation.




